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Description du centre 

Le Centre de recherche interdisciplinaire sur la justice intersectionnelle, la décolonisation, et 

l’équité (CRI-JaDE) a pour objectif de comprendre les enjeux et phénomènes d’exclusion vécus par 

les personnes, groupes et populations visé·e·s par les politiques d’équité, de diversité et d’inclusion 

(EDI) ou en situation d’injustice intersectionnelle. Les travaux du Centre s’intéressent également aux 

facteurs de résilience et de reprise de pouvoir de ces personnes, à l’élaboration et à l’évaluation de 

pratiques favorisant l’équité, la justice intersectionnelle et la décolonisation, aux méthodologies de 

recherche ainsi qu’à la mobilisation des connaissances issues de la recherche. 

Dans ce but, le CRI-JaDE sollicite des propositions d’initiatives novatrices de mobilisation des 

connaissances afin de soutenir l’avancement de l’EDI ou de la décolonisation.  Les projets proposés 

doivent être développé avec au moins un partenaire non-académique (les associations étudiantes, 

les cliniques, les centres de consultation psychologique, le centre sportif de l’UdeM, etc. sont 

acceptées).    

Objectifs de la subvention 

Afin d’encourager la mobilisation des connaissances en décolonisation et EDI, le CRI-JaDE 

entend favoriser le démarrage et soutenir le développement d’activités de mobilisation des 

connaissances afin de mieux outiller ses membres, ses partenaires ainsi que les milieux preneurs 

en faveur de la justice intersectionnelle. Par cela, le Centre incite sa communauté à diffuser les 

résultats des recherches visant à appréhender les phénomènes et enjeux ancrés dans les axes de 

recherche du Centre. 



 

 

Concrètement, le soutien du CRI-JaDE s’exprime par le financement des propositions pour des 

projets d’un an et d’un montant de 12 000 $ chacun par année. 

Ces projets doivent s’inscrire dans au moins un des axes du CRI-JaDE qui cherchent à : 

1. Comprendre les phénomènes d’exclusion et de résilience/résistance des personnes, 

groupes et populations visé.e.s par les politiques EDI ou en situation d’injustice sociale et 

intersectionnelle ; 

2. Étudier et réfléchir aux pratiques favorisant la justice sociale intersectionnelle, la 

décolonisation et l’équité, et soutenant les politiques EDI en pratique, quel que soit le milieu, 

incluant l’Université ; 

3. Élaborer et évaluer des méthodologies de recherche en EDI et conductives de processus 

favorisant l’atteinte d’objectifs menant à la justice intersectionnelle, à la décolonisation et à 

l’équité ; 

4. Favoriser la mobilisation des connaissances sur des questions qui touchent à l’EDI, à la 

justice intersectionnelle ou à la décolonisation. 

Nature des projets soutenus 
Les projets de mobilisation des connaissances qui seront soutenus peuvent être divers en ce qui 

concerne les disciplines, les champs d’action et secteurs d’activités de l’Université, l’approche 

adoptée, les marqueurs de diversité visés et la centralité du financement demandé. 

Il est possible de présenter une demande de financement pour les différents cas de figure suivants: 

1. L’appui à un projet de mobilisation des connaissances ciblé qui peut être réalisé avec ce 

seul financement; 



 

 

2. Un soutien d’appoint à un projet déjà financé (par exemple, afin d’y accentuer la dimension 

EDI ou en lien avec les Premiers Peuples en contexte universitaire ou de réaliser des 

initiatives novatrices de mobilisation des connaissances dans le domaine). 

3. Le développement d’outils pédagogiques, de guides, de formations ou de matériel informatif 

découlant d’un projet de recherche inscrit dans les axes du Centre. 

Admissibilité 

1. Seul·e·s les membres chercheureuses réguliers·ères peuvent déposer une demande de 

subvention auprès du CRI-JaDE.  

2. Ne pas avoir préalablement reçu un financement dans le cadre du présent programme pour 

le même projet. 

3. La demande doit démontrer la participation d’un ou plusieurs partenaires aux différentes 

étapes du projet présenté. Le choix des partenaires devrait être représentatif des 

communautés visées par le projet.  Pour les projets de mobilisation en contexte autochtone, 

des partenaires autochtones doivent obligatoirement être inclus. 

4. L’activité doit couvrir soit a) des enjeux vécus par les groupes en quête d’équité; soit b) la 

décolonisation du savoir, de l’université ou de la société. Une attention particulière sera 

accordée aux projets se penchant sur plusieurs marqueurs et sur leur intersectionnalité. 

5. Le projet doit avoir des retombées potentielles significatives sur l’avancement de l’EDI out 

de la décolonisation. 

6. Des membres des groupes visés par le projet doivent être inclus dans les activités de 

l’équipe, avec des formes de collaboration étroites et structurées.  



 

 

7. L’équipe du projet devra aussi, dans la mesure du possible, être diversifiée et inclure des 

personnes appartenant à des groupes sous-représentés. 

Dossier de candidature 

Aux fins du financement, le dossier de candidature doit contenir :  

• L’identification des chercheur·e·s de l’équipe, le titre du projet et la nature du financement 

demandé (typologie de l’activité de mobilisation des connaissances). 

• Un descriptif du projet (maximum 4 pages, police : times New Roman, 12 points, interligne 

1,5) incluant : 

o Le résumé, la nature du financement demandé, le ou les champs d’action couverts, 

le ou les services ou instances partenaires, la problématique, les objectifs visés et la 

démarche de mobilisation des connaissances proposée; 

o L’étendue de l’engagement du ou des partenaires et des liens avec les groupes visés 

par le projet; 

o La pertinence et l’originalité du projet en regard des axes de recherche du CRI-JaDE; 

o Les retombées anticipées pour le ou les partenaires ainsi que les activités de 

transfert des connaissances prévues au sein du Centre ; 

o Le calendrier de réalisation. 

• Un budget justifié : expliquer et justifier chaque poste budgétaire et toutes les contributions 

fournies par d'autres sources pour appuyer les activités de mobilisation des connaissances 

(maximum 1 page). Dépenses admissibles : le budget pourra notamment inclure les items 

suivants : 

o la rémunération du personnel (professionnel et étudiant); 



 

 

o ̶les services professionnels ou techniques ; 

o ̶les frais de fournitures de bureau directement liées au projet; 

o ̶toutes autres dépenses pertinentes à la mise en place du projet. 

• Le CV (maximum 4 pages) des principaux·les chercheurs et chercheuses de l’équipe ; 

• Une lettre de soutien des organismes partenaires. 

Engagement des candidat·e·s 

Les dossiers de candidature doivent être envoyés à l’adresse info@crijade.com  au plus tard le 

vendredi 28 février 2025. 

En raison des contraintes liées à la source de financement, aucune prolongation de 

financement n’est possible passé le 31 mars 2026. Les montants octroyés devront donc 

impérativement être dépensés au plus tard le 15 mars 2026.  

L’équipe s’engage à : 

• fournir un rapport d’activités au plus tard le 26 mars 2026. 

• s’impliquer dans une activité de transfert des connaissances au sein du CRI-JaDE (p. ex. 

conférence, publication vulgarisée ou autre). 

Le dossier doit être soumis en format pdf, en utilisant la police Times New Roman, 12 pt, 

interligne 1.5, en un seul fichier, en respectant les normes de nommage des fichiers numériques 

(voir le guide ici : GDN_pratiques_nommage). 

Critères d’évaluation  



 

 

1) Caractère innovant du projet (développe une nouvelle façon de produire, structurer et 

mobiliser des connaissances) ; 

2) Retombées anticipées ; 

3) Réalisme du budget (y compris la complémentarité des fonds disponibles dans le cas d’une 

demande de soutien en appoint) et du calendrier de réalisation ; 

4) Qualité et complémentarité de l’équipe. 

Tableau 1. Évaluation de la demande 

Critères Notes Évaluation 
Caractère innovant du projet (développe une nouvelle façon 
de produire, structurer et mobiliser des connaissances) 

/10  

Pertinence et retombées anticipées de l’activité pour 
l’équipe, les acteurices du milieu et les personnes 
concernées 

/10  

Réalisme du budget et du calendrier /5  
Qualité et complémentarité de l’équipe /5  

 

Date limite et informations 

Les dossiers de candidature doivent être envoyés en un seul fichier PDF à 

l’adresse info@crijade.com  au plus tard le vendredi 28 février 2025. Le dossier doit être transmis 

en format pdf, en utilisant la police Times New Roman, 12 pt, interligne 1.5, en un seul fichier, en 

respectant les normes de nommage des fichiers numériques (voir le guide ici : 

GDN_pratiques_nommage). 

Pour toute information, veuillez contacter Ina Koxha, coordonnatrice du CRI-JaDE, à l’adresse  

info@crijade.com 


